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COMMUNIQUE DE PRESSE 
Le Mans, le 14 octobre 2024 

La FCPE Sarthe rejette plusieurs choix du Gouvernement Barnier :  
La 1e fédération des parents d’élèves de Sarthe tire la sonnette d’alarme 

 

Les résultats des élections des parents d’élèves de la semaine dernière ont confirmé que les parents d’élèves 
sarthois restent fidèles aux idées d’égalité et laïcité que la FCPE Sarthe défend dans ses statuts et ses actions. 
Nous avons même progressé sur certains établissements où les parents ont découvert les chemins de notre 
fédération. Ces nouveaux parents fédérés autour de nos valeurs seront représentés dans les instances 
départementales et régionales avec de nombreux parents engagés à tous les niveaux. 
 

Nous défendons toujours un positionnement respectueux de tous les parents, qu’ils soient électeurs de tous 
horizons possibles ou abstentionnistes. Aujourd’hui, nous ne pouvons laisser passer deux décisions qui 
troublent toutes les valeurs que nous défendons pour une éducation libre, laïque et dans les meilleures 
conditions pour tous. 
  

Un démantèlement de plus se profile pour le service public de l’éducation. L’ancien Ministre de l’Education, 
Monsieur Blanquer n’est pas dupe à ce sujet. Nous serons engagés dès maintenant pour exprimer ce que 
représente cette baisse de postes 
prévue. 4000 postes en moins 
dans l’éducation nationale, et en 
particulier dans le Premier Degré, 
ce sont des familles en plus qui 
s’éloigneront de l’éducation, des 
enfants qui continueront des 
apprentissages de lecture dans 
des classes trop chargées et des 
enseignants en moins face à ceux qui ont le plus souffert des années Blanquer, Attal et Belloubet d’un abandon 
de l’école française dans des abymes inimaginables en résultat PISA. 
  

Et les décisions de ces dernières semaines ne s’arrêtent pas là. Au Sénat, la proposition de loi défendue afin de 
mettre en avant la mixité sociale et scolaire a été rejetée ! La ségrégation scolaire que nous rejetons tous est 

aujourd’hui toujours un 
point sur lequel le 
Gouvernement se refuse à 
travailler. Travailler sur la 
mixité sociale dans nos 
écoles, permettre de 
mettre l’Indice de 
Positionnement Social 

(IPS) et d’autres indicateurs au centre des préoccupations et contrôler fermement l’école privé en 
conditionnant les financements au respect de la mixité auraient pu être des avancées réelles pour notre école 
publique et laïque. Une loi contre la ségrégation scolaire aurait permis à la Sarthe d’avoir en main de vrais 
instruments pour changer les choses, pour dépasser nos résultats si bas aux examens nationaux. 
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FÉDÉRATION DES CONSEILS DE PARENTS D’ÉLÈVES DES ÉCOLES PUBLIQUES 
Département de la Sarthe 

« 4000 postes en moins dans l’éducation 
nationale, ce sont des familles en plus qui 

s’éloigneront de l’éducation, des classes trop 
chargées et des enseignants en moins face à 

ceux qui ont le plus souffert. » 

« Une loi contre la ségrégation scolaire aurait 
permis à la Sarthe d’avoir en main de vrais 

instruments pour changer les choses, pour dépasser 
nos résultats si bas aux examens nationaux. » 


